
F A C T S
A g e n c e  e u r o p é e n n e  p o u r  l a  s é c u r i t é  e t  l a  s a n t é  a u  t r a v a i l

FR
h t t p : / / a g e n c y . o s h a . e u . i n t

L’amiante dans le secteur de la construction
Introduction
Tous les travailleurs employés 
dans la construction, la mainte-
nance et le nettoyage courent 
potentiellement le risque d’une 
exposition à l’amiante. La pré-
sente fiche d’information explique 
ce qu’est l’amiante, ses effets sur la 
santé, où il peut se trouver, et in-

dique quelles sont les personnes susceptibles d’y être exposées. 
Elle ne couvre pas les opérations de désamiantage. La fiche pro-
pose quelques exemples de bonnes pratiques, mais ne peut 
fournir de consignes détaillées. Si vous avez des raisons de pen-
ser que vous êtes exposé à l’amiante au travail, nous vous recom-
mandons vivement de contacter votre instance de contrôle ou 
d’autres organes compétents.

Qu’est-ce que l’amiante?
L’amiante est la dénomination commune d’un groupe de 
minéraux. Les fibres d’amiante sont très résistantes, notamment 
à la chaleur, et ont été utilisées pendant de nombreuses 
années:
■  dans les matériaux d’isolation thermique tels que les garnitures 

et revêtements calorifuges;
■  dans les textiles, papiers et plaques ignifugés;
■  dans les garnitures d’embrayage et de freins;
■  dans les produits en amiante-ciment;
■  dans les matériaux d’isolation électrique;
■  dans les équipements de protection individuelle.
L’utilisation de l’amiante est désormais virtuellement interdite 
dans l’Union européenne, mais il reste encore beaucoup 
d’amiante en place. Cela signifie que des cas d’exposition à 
l’amiante peuvent encore se produire.

Les effets sur la santé de l’exposition à l’amiante
Si elles sont inhalées, les fibres d’amiante peuvent avoir sur la 
santé de graves conséquences telles que l’asbestose, le cancer 
du poumon et le mésothéliome. Il n’existe pas de niveau connu 
d’exposition inoffensive à l’amiante. Plus on est exposé à 
l’amiante et plus le risque de développer une maladie liée à 
l’amiante augmente. Entre l’exposition à l’amiante et l’apparition 
des premiers symptômes d’une maladie, il peut s’écouler jusqu’à 
30 ans. Les effets d’une exposition passée apparaissent 
aujourd’hui. Ainsi:
■  en Grande-Bretagne, environ 3 000 personnes meurent 

chaque année d’affections causées par une exposition passée 
à l’amiante, et l’on prévoit que ce chiffre atteindra près de 
10 000 d’ici à 2010 (1). Sur ces 3 000 personnes, 25 % ont 
travaillé autrefois dans les secteurs de la construction ou de la 
maintenance;

■  en Suède, le nombre de décès dus aux effets tardifs de 
l’exposition à l’amiante (mésothéliome pleural) est plus élevé 
que le nombre total d’accidents mortels du travail (2).

Il est bien connu que le tabac peut provoquer un cancer du 
poumon, mais chez un fumeur qui est aussi exposé à l’amiante, 
ce risque est multiplié. Un fumeur qui inhale de l’amiante est 
50 fois plus susceptible de développer un cancer du poumon 
qu’un non-fumeur qui n’a pas été exposé à l’amiante.

Informations pratiques
Si vous travaillez dans les secteurs de la construction, de la 
maintenance ou du nettoyage, vous êtes susceptible d’être 
exposé à l’amiante. Les emplacements typiques pouvant receler 
de l’amiante sont, entre autres:
■  les murs (dans les plaques d’isolation garnissant les cloisons de 

séparation;
■  les revêtements et peintures;
■  les carreaux de sol;
■  les sols en linoléum;
■  l’isolation thermique des chaudières;
■  les bâtis de construction en acier;
■  les conduits de ventilation;
■  les plafonds (comme pare-feu dans les faux plafonds);
■  les dalles de plafond;
■  les portes;
■  les installations électriques;
■  les systèmes de chauffage (utilisation comme isolant thermique 

pour les canalisations, les appareils de chauffage et les chauffe-
eau);

■  les toits (en particulier dans les produits en amiante-ciment);
■  les tuiles de couverture;
■  les façades de bâtiment, y compris les gouttières, soffites et 

revêtements;
■  les canalisations d’eau et des égouts;
■  les valves, collerettes et joints peuvent également être revêtus 

ou scellés avec de l’amiante;
■  les cuves de toilettes, les bacs à fleurs, le papier de garnissage 

en amiante, etc.

Avant de commencer à travailler, demandez si la présence 
d’amiante a été contrôlée. Considérez qu’il y a présence 
d’amiante sauf preuve contraire. Cessez de travailler et 
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(1) http://www.hse.gov.uk/asbestos/index.htm.
(2) http://se.osha.eu.int/statistics/osharapp.pdf.
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Professions à risque
■  plombiers;
■  techniciens chauffagistes;
■  électriciens,
■  menuisiers;
■  poseurs de moquette et autres revêtements de sol;
■  installateurs de magasins;
■  personnel de maintenance, y compris des entreprises 

extérieures et les concierges;
■  couvreurs;
■  agents de nettoyage;
■  autres professions nécessitant un accès aux faux plafonds, 

au-dessous des revêtements et endroits «cachés» 
analogues.
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demandez conseil si vous suspectez la présence possible 
d’amiante. N’oubliez pas qu’en aucun cas vous ne devez 
exécuter un désamiantage sans y être autorisé et sans avoir été 
formé à cette fin.

Les toits en amiante
Les toits en amiante-ciment sont fragiles. Veillez toujours à ce 
que l’endroit où vous travaillez soit sûr et l’accès à votre lieu de 
travail sans danger. Le dessous de certains toits en amiante-
ciment peut comporter une isolation supplémentaire en amiante 
(parfois appelée amiante ventouse) qui peut être friable et en 
état de décomposition. En cas de découverte d’un tel matériau, 
tous les travailleurs doivent immédiatement quitter les lieux et 
demander l’aide d’un expert. Il ne faut en aucun cas tenter de 
retirer ce matériau.

En cas de doute, considérez que le matériau est de l’amiante. S’il 
y a présence d’amiante dans les locaux, vous devez prendre des 
mesures pour que les personnes n’y soient pas exposées, à 
savoir, entre autres:
■  évaluer les risques d’exposition à l’amiante;
■  planifier comment vous allez gérer les matériaux contenant de 

l’amiante; mettre ce plan en œuvre et le réviser 
régulièrement;

■  conserver des données à jour sur la localisation, ainsi que sur le 
type d’amiante;

■  fournir toutes les informations pertinentes aux contractants de 
maintenance et de nettoyage du bâtiment avant qu’ils 
commencent à travailler sur le site.

Législation

Il existe une abondante législation européenne en matière 
d’amiante qui est transposée dans la législation nationale. Les 
États membres peuvent aussi avoir des exigences légales 
supplémentaires sur lesquelles il est indispensable de s’informer 
auprès de l’instance de contrôle compétente.

La législation européenne vise à interdire l’utilisation de l’amiante 
et à fixer des normes strictes pour la protection des travailleurs 
susceptibles d’y être exposés. Les principales directives 
pertinentes sont les suivantes:

■  Directive 89/391/CEE du Conseil du 12 juin 1989 concernant 
la mise en œuvre de mesures visant à promouvoir l’amélioration 
de la sécurité et de la santé des travailleurs au travail.

■  Directive 90/394/CEE du Conseil du 28 juin 1990 concernant 
la protection des travailleurs contre les risques liés à l’exposition 
à des agents cancérigènes au travail.

■  Directive 98/24/CE du Conseil du 7 avril 1998 concernant la 
protection de la santé et de la sécurité des travailleurs contre 
les risques liés à des agents chimiques sur le lieu de travail.

■  Directive 83/477/CEE du Conseil du 19 septembre 1983 
concernant la protection des travailleurs contre les risques liés 
à une exposition à l’amiante pendant le travail, modifiée par la 
directive 91/382/CEE du Conseil du 25 juin 1991 et modifiée 
par la directive 98/24/CE du Conseil du 7 avril 1998 et la 
directive 2003/18/CE du Parlement européen et du Conseil du 
27 mars 2003.

Informations complémentaires

La présente fiche d’information a été réalisée à l’occasion de la 
Semaine européenne de la sécurité et de la santé au travail 2004. 
D’autres fiches d’information de la même série, ainsi que des 
informations complémentaires relatives à la construction, sont 
disponibles à l’adresse: http://ew2004.osha.eu.int. Cette source 
est complétée et mise à jour régulièrement. Des informations sur 
la législation communautaire en matière de santé et de sécurité 
sont disponibles à l’adresse: http://europe.osha.eu.int/legislation/. 
D’autres fiches d’information sur les substances dangereuses et 
une vaste gamme d’autres sujets relatifs à la santé et à la sécurité 
peuvent être téléchargées à l’adresse: http://agency.osha.eu.int/
publications/factsheets.

Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail
Gran Vía, 33, E-48009 Bilbao

Tél. (34) 944 79 43 60, fax (34) 944 79 43 83
information@osha.eu.int

Si vous gérez ou surveillez un bâtiment, vous devez savoir s’il 
y a de l’amiante dans ces locaux. Vous pouvez vous 
informer:
■  en consultant les plans du bâtiment;
■  en examinant les documents relatifs aux travaux antérieurs 

(par exemple, les factures de l’entrepreneur);
■  en effectuant vous-même une inspection visuelle (mais 

sans prélever d’échantillons);
■  en consultant d’autres personnes (architectes, géomètres, 

agents de sécurité et employés) susceptibles de vous 
donner plus d’informations;

■  en demandant à une personne compétente d’expertiser les 
locaux. Le prélèvement d’échantillons doit être effectué 
uniquement par des personnes qualifiées à cet effet.
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